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EXECUTIVE SUMMARY 

BDO LLP conducted the financial audit of the project ‘Appui aux élections en Cote d’Ivoire’ (Project ID 00124498 and 
Output ID 00119409) (the project), directly implemented by UNDP Cote d’Ivoire (‘the Office’) for the year ended 31 
December 2020. The audit was undertaken on behalf of UNDP, Office of Audit and Investigations (OAI). 

AUDIT OPINIONS 

We have issued audit opinions as summarised in the table below and as detailed in the next section: 

Project Financial Position Qualified 

Statement of Fixed Assets  Unmodified 

Statement of Cash Not applicable 

 

MANAGEMENT LETTER SUMMARY 

As a result of our audit, we have raised three audit findings with a net financial impact totalling US$ 910,564.95 as 
summarised below: 

No. Title Priority 

Net financial 
impact 

$ 

1 Cut off error: Advances claimed as expenditure High 910,564.95 

2 Vehicle daily log not sufficiently filled and approved Medium - 

3 Financial contributions arrangements with Government not formalized and reported Medium - 

Total 910,564.95 

 

PRIOR YEAR AUDIT 

The project was not audited in the prior year. 

 

 

 
MARK HENDERSON 
PARTNER 
 
BDO LLP 
55 Baker Street 
London W1U 7EU 
 
31 August 2021 
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LA MISSION DE L'AUDIT 

OBJECTIFS ET PORTEE DE L'AUDIT 

L’audit financier avait pour objectif d’exprimer une opinion sur la situation financière du projet DIM, notamment : 

 Exprimer une opinion sur si les dépenses encourues par le projet entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020, 
l'utilisation des fonds au 31 décembre 2020 et les comptes clients et les comptes fournisseurs sont fidèlement 
présentées conformément aux politiques comptables du PNUD, et si de telles dépenses : (i) sont conformes aux 
budgets approuvés du projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du projet ; (iii) sont conformes aux 
règlements, règles, politiques et procédures applicables du PNUD ; et (iv) sont appuyées par des pièces 
justificatives et autres documents comptables dûment validés.       

 Exprimer une opinion sur si l'état des immobilisations corporelles, à la valeur comptable nette, présente 
fidèlement le solde des actifs amortis du projet du PNUD au 31 décembre 2020. Cet état doit inclure tous les 
actifs existants au 31 décembre 2020, et pas uniquement ceux achetés au cours d'une période donnée. Si le projet 
DIM ne détient aucun actif ni aucun équipement, il n'est pas nécessaire d’exprimer notre opinion. 

 Exprimer une opinion sur si l'état de la trésorerie du projet présente fidèlement le solde de caisse et de banque 
du projet du PNUD au 31 décembre 2020. Dans les cas où les transactions de banque, ou en espèces, du projet DIM 
audité sont effectuées via les comptes bancaires du bureau de pays, ce type d’opinion n’est pas requis. 

L’audit financier a été mené conformément aux normes internationales d’audit (ISA), série 700. Le cas échéant, le 
rapport d’audit indique les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations formulées dans le rapport 
d’audit de l’année précédente 

Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au projet MOD du PNUD entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2020 sont visées par cet audit. Cet audit ne vise pas : 

 Les activités et les dépenses engagées ou encourues au niveau des « parties responsables », sauf si de telles 
dépenses devaient impérativement être incluses dans l'appel d'offres ; et 

 Les dépenses traitées et validées sur des sites situés hors du pays, tels que des centres régionaux du PNUD et le 
siège du PNUD, et lorsque les pièces justificatives associées ne sont pas conservées par le bureau pays du PNUD.  
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OPINIONS D’AUDIT 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT A L'ATTENTION DU PNUD – APPUI AUX ELECTIONS EN COTE 
D’IVOIRE 

SITUATION FINANCIERE DU PROJET 

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

Nous avons audité la situation financière du Projet du PNUD ID 00124498, « Appui aux élections en Côte d’Ivoire » ID 
output 00119409 pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 qui comprend: (a) le Rapport combiné de dépenses 
(CDR) ci-joint; b) l’état d’utilisation des fonds (« l’état »); et (c) les comptes clients et les comptes fournisseurs liés au 
projet.  

Les dépenses CDR totalisant $ 5.095.955,90, qui comprend les dépenses directement supportées par le bureau-pays du 
PNUD en Côte d’Ivoire pour un montant de $ 4.743.439,85 et les dépenses encourues par des entités autres que le 
bureau-pays (autres unités de PNUD et parties responsables) d'un montant de $ 352,516.05 non couvertes par l’opinion 
d’audit. Notre audit ne couvrait que les dépenses directement supportées par le bureau de pays du PNUD en Côte 
d’Ivoire de $ 4.743.439,85. 

OPINION AVEC RESERVE EN RAISON D'UNE ANOMALIE IMPORTANTE CONCERNANT LES 
DEPENSES DECLAREES 

À notre avis, à l'exception des éléments décrits dans la section de notre rapport portant sur l'opinion avec réserve, le 
Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints présentent fidèlement, sur tous les 
points importants, les dépenses d’un montant de $ 4.743.439,85 encourues directement par le Bureau du Pays du 
PNUD en Côte d’Ivoire et imputé au projet au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 conformément 
aux politiques comptables du PNUD, et ces dépenses i) sont conformes au budget approuvé du projet ; (ii) ont été 
engagées aux fins approuvées du projet ; (iii) sont conformes aux règlements, règles, politiques et procédures 
applicables du PNUD ; et (iv) sont appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment 
validés. 

JUSTIFICATION DE L’OPINION AVEC RESERVE 

Nous avons établi des constatations financières d'un montant total de $ 917,188.84 comme indiqué dans la section 
«Lettre à la Direction» de notre rapport y compris une constatation de faible priorité non incluse dans «Lettre à la 
Direction», qui représentent les montants de dépenses incluses dans le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état 
d’utilisation des fonds soumis à notre audit qui, à notre opinion, étaient soit (i) non conformes au budget approuvé; 
(ii) non engagées aux fins approuvées du projet; (iii) non conforme aux règlements, règles, politiques et procédures 
en vigueur du PNUD; ou (iv) non appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment 
validés. Ces constatations représentent 19,3% du montant total des dépenses déclarées et sont donc considérées 
comme étant significatives dans le contexte de notre audit. 

Nous avons effectué notre audit conformément aux International Standards on Auditing (ISAs). Nos responsabilités en 
vertu de ces dispositions et de ces normes sont décrites plus en détail dans la section « Responsabilités de l’auditeur » 
de notre rapport. 

Nous sommes indépendants du PNUD conformément à l’International Ethics Standards Board of Accountants’ Code of 
Ethics for Professional Accountants. Nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ces 
exigences et nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ce Code. Nous estimons que les 
éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation du le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état 
d’utilisation des fonds du projet ‘Appui aux élections en CI’ ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce 
qu'elle juge nécessaire pour que CDR et de l’état d’utilisation des fonds préparés soient exempts d’anomalies 
importantes, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 
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RESPONSABILITES DE L'AUDITEUR 

Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l’état d’utilisation 
des fonds sont exemptes d’anomalies importantes, que ce soit en raison d'une fraude ou d'une erreur, et d'émettre un 
rapport d'audit comprenant notre opinion. Une assurance raisonnable est un niveau d'assurance élevé, mais ne 
garantit pas qu'un audit effectué conformément aux normes ISA détecte toujours une anomalie importante lorsqu'il 
existe. Des anomalies peuvent découler de fraudes ou d'erreurs et sont considérées comme importantes si, 
individuellement ou dans leur ensemble, on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influent sur les décisions 
économiques des utilisateurs prises sur la base du Rapport combiné de dépenses (CDR) et de l’état d’utilisation des 
fonds. 

Dans le cadre d'un audit conformément aux normes ISA, nous exerçons un jugement professionnel et maintenons le 
scepticisme professionnel tout au long de l’audit. Aussi: 

 Nous identifions et nous évaluons les risques d'anomalies significatives de la déclaration de dépenses, que ce soit 
en raison de fraudes ou d'erreurs, conception et exécution des procédures d'audit adaptées à ces risques et nous 
obtenons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter 
une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui qui résulte d'une erreur, car la fraude 
peut impliquer une collusion, une contrefaçon, des omissions intentionnelles, des fausses déclarations ou la 
suppression du contrôle interne. 

 Nous obtenons une compréhension du contrôle interne pertinent à l'audit afin de concevoir des procédures d'audit 
appropriées dans les circonstances, mais non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne du projet. 

Nous communiquons avec la direction du projet du PNUD en ce qui concerne, entre autres, la portée et le calendrier 
prévus de l'audit et les résultats importants de l'audit, y compris les faiblesses importantes dans le contrôle interne 
que nous identifions lors de notre audit. 

UTILISATION DE CE RAPPORT 

Ce rapport est établi uniquement à la demande du PNUD, conformément aux termes de référence définis par le PNUD. 
Notre travail a été entrepris afin que nous puissions exposer au PNUD les observations que nous sommes tenues de lui 
exposer conformément aux termes de référence du PNUD et à aucune autre fin. Dans toute la mesure permise par la 
loi, nous n'acceptons ni n'assumons la responsabilité envers quiconque autre que le PNUD, pour notre travail, pour ce 
rapport ou pour les opinions que nous avons formées. 

 

 

 

MARK HENDERSON 
PARTNER 
 
BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 

31 août 2021 
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RAPPORT D'AUDITEUR INDEPENDANT A L'ATTENTION DU PNUD – APPUI AUX ELECTIONS EN CI  

ETAT DES ACTIFS ET DES EQUIPEMENTS  

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

Veuillez noter que l'état de l'actif, et, par voie de conséquence, notre opinion concernant cet état, est uniquement 
requise si le projet DIM détient des actifs. Si tel n'est pas le cas, veuillez lire le texte suggéré ci-dessous. 

OPINION NON MODIFIEE 

Nous avons audité l'état des immobilisations corporelles ci-joint du projet du ID 00124498, Appui aux élections en CI ID 
output 00119409, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020. 

À notre avis, l'état des immobilisations corporelles ci-joint présente fidèlement, sur tous les points importants, l’état 
des actifs du projet ‘Appui aux élections en Côte d’Ivoire’ d’un montant de $ 6.693,61 au 31 décembre 2020 
conformément aux politiques comptables du PNUD. 

JUSTIFICATION DE L'OPINION 

Nous avons effectué notre audit conformément aux International Standards on Auditing. Nos responsabilités en vertu de 
ces dispositions et de ces normes sont décrites plus en détail dans la section "Responsabilités de l'auditeur" du présent 
rapport. 

Nous sommes indépendants du PNUD conformément à l’International Ethics Standards Board of Accountants’ Code of 
Ethics for Professional Accountants et nous avons rempli nos autres responsabilités éthiques conformément à ce Code. 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation de l'état des immobilisations corporelles du projet, 
ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que l'état des immobilisations 
corporelles préparé soit exempt d’anomalies importantes, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 

RESPONSABILITES DE L'AUDITEUR 

Notre objectif est d'obtenir l'assurance raisonnable que l'état des immobilisations corporelles est exempt d’anomalies 
importantes, que ce soit en raison d'une fraude ou d'une erreur, et d'émettre un rapport d'audit comprenant notre 
opinion. Une assurance raisonnable est un niveau d'assurance élevé, mais ne garantit pas qu'un audit effectué 
conformément aux normes ISA détecte toujours une anomalie importante lorsqu'il existe. Des anomalies peuvent 
découler de fraudes ou d'erreurs et sont considérées comme importantes si, individuellement ou dans leur ensemble, 
on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles influent sur les décisions économiques des utilisateurs prises sur la 
base de l'état des immobilisations corporelles. 

Dans le cadre d'un audit conformément aux normes ISA, nous exerçons un jugement professionnel et maintenons le 
scepticisme professionnel tout au long de l’audit. Aussi: 

 Nous identifions et nous évaluons les risques d'anomalies significatives de la déclaration de dépenses, que ce soit 
en raison de fraudes ou d'erreurs, conception et exécution des procédures d'audit adaptées à ces risques et nous 
obtenons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de ne pas détecter 
une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui qui résulte d'une erreur, car la fraude 
peut impliquer une collusion, une contrefaçon, des omissions intentionnelles, des fausses déclarations ou la 
suppression du contrôle interne. 

 Nous obtenons une compréhension du contrôle interne pertinent à l'audit afin de concevoir des procédures d'audit 
appropriées dans les circonstances, mais non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne du projet. 

Nous communiquons avec la direction du projet du PNUD en ce qui concerne, entre autres, la portée et le calendrier 
prévus de l'audit et les résultats importants de l'audit, y compris les faiblesses importantes dans le contrôle interne 
que nous identifions lors de notre audit. 
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UTILISATION DE CE RAPPORT 

Ce rapport est établi uniquement à la demande du PNUD, conformément aux termes de référence définis par le PNUD. 
Notre travail a été entrepris afin que nous puissions exposer au PNUD les observations que nous sommes tenues de lui 
exposer conformément aux termes de référence du PNUD et à aucune autre fin. Dans toute la mesure permise par la 
loi, nous n'acceptons ni n'assumons la responsabilité envers quiconque autre que le PNUD, pour notre travail, pour ce 
rapport ou pour les opinions que nous avons formées. 

 

 

 

MARK HENDERSON 
PARTNER 
 
BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 

31 août 2021 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT A L'INTENTION DU PNUD – APPUI AUX ELECTIONS EN CI 

DECLARATION DE SITUATION DE TRESORERIE 

 

Nous avons constaté que le projet du PNUD Appui aux élections en CI n’avait pas de compte bancaire dédié aux 
activités du projet DIM faisant l’objet d’un audit; par conséquent, aucun état de la trésorerie n’a été produit. 
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LETTRE A LA DIRECTION 

Les constatations et les recommandations découlant de l’audit financier du projet sont décrites dans notre lettre à la 
direction ci-dessous : 

Constatation n°: 1  Erreur de césure d'exercice- Avances comptabilisées en tant que dépenses 

Observations:  

La politique POPP du PNUD sur les prépaiements (avances) stipule que “Un prépaiement est utilisé lorsqu'un 
fournisseur nécessite un paiement partiel ou total des biens ou des services avant la livraison / la fourniture des 
biens ou des services. Lorsque payé, les prépaiements se présentent comme des montants dus au PNUD et sont 
enregistrés dans le compte d'actif 16065 (modalité de bon prépayé). Les biens ou services étant fournis, le solde de 
l'actif prépayé doit être réduit et une charge enregistrée pour la quantité de biens ou de services reçus par le 
PNUD. Ceci est réalisé en constatant la réception et le bon de paiement contre le bon de commande d'achat 
pertinente et en faisant une compensation du paiement anticipé par rapport au bon de commande des comptes 
payables. Ces compensations doivent être communiquées au fournisseur.  

Conformément au chapitre 5, paragraphe 2.1 du manuel de comptabilité IPSAS de l'ONU, « En vertu du principe de 
livraison, le moment de la comptabilisation des dépenses et des actifs se produira lorsque les biens et/ou services 
seront reçus par (c'est-à-dire « livrés » à) et non à réception d'une facture ou d'un paiement en espèces.  

Nous avons noté que le bureau-pays du PNUD a avancé $ 910.564,95 au cours de l'année à l'UNOPS pour l'achat de 
biens et a enregistré le montant transféré comme dépense dans le CDR. Cependant, aucune pièce justificative n'a 
été obtenue de l'UNOPS pour prouver que les marchandises avaient été livrées ou que le montant avancé avait été 
encouru avant le 31 décembre 2020. Les biens commandés ont été livrés en mai 2021. 

Cela se traduit par une surestimation comptable des dépenses du projet pour la période de référence. 

Une ventilation du montant total déclaré est présentée ci-dessous : 

Transaction Id 
Accounting 
Date 

Vendor 
Name 

Description2  Amount $ 

CIV10-00103917-1-1-ACCR-DST 29/12/2020 UNOPS 4 TOYOTA HILUX D CAB PACE 86,942.46  

CIV10-00103918-1-1-ACCR-DST 29/12/2020 UNOPS LAMPE SOLAIRE PACE 70,422.98  

CIV10-00103919-1-1-ACCR-DST 29/12/2020 UNOPS 250 MOTOs YAMAHA DT125 PACE 606,109.47  

CIV10-00103920-1-1-ACCR-DST 29/12/2020 UNOPS 300 VELOS ELECTRIQUES PACE 147,090.04  

TOTAL 910,564.95 

r 

Priorité: Elevée 

Recommandation:  

Le bureau-pays doit s'assurer que toutes les dépenses sont enregistrées dans la bonne période, à savoir celle au 
cours de laquelle elles ont réellement été encourues. À des fins comptables, cela signifie quand les biens ou 
services ont été effectivement reçus, ou quand les activités ont lieu.  

Commentaires de la direction : 

Le Bureau du PNUD Côte d’Ivoire accepte l’observation sur l’enregistrement des dépenses, prend bonne note de la 
recommandation qui y est attachée ainsi que la priorité accordée à cette constatation. Tout en s’engageant a 
prendre les dispositions nécessaires a l’avenir, le Bureau pays relève tout de même les conditions particulières ci-
après :  

- Les termes du contrat avec UNOPS exigeaient un paiement d’avance (cf. les « Sales Conditions » qui 
stipulent « the order is not binding before full payment is received by UNOPS »). Le PNUD Côte d’Ivoire a 
donc procédé sur cette base au paiement de la totalité de la facture à UNOPS pour sécuriser cette 
acquisition qui faisait l’objet d’un engagement ferme avec le Gouvernement.  Entre agences des Nations 
Unies, cela se pratique couramment, comme dans le cas des paiements en avance à l’UNICEF pour les 
marchandises du Fonds Mondial ou à d’autres agences pour des acquisitions dans le cadre des projets. La 
nature de la relation entre agences des Nations Unies n’est pas une relation de fournisseur à client, qui 
constitue la base des références au POPP et aux règles du manuel de comptabilité IPSAS de l’ONU. Car en 
fait, il n’y a pas de livraison à justifier avant de payer, le risque de non-livraison étant nul. Et en effet, 
tous les équipements commandés ont été livrés par UNOPS, conformément à la commande en mai 2021, et 
l’audit n’a pas constaté d’écart entre la commande et la livraison.   

- L’utilisation du compte de charges au lieu du compte de prépaiement pourrait s’apparenter à une erreur 
comptable. Il ne s’agit nullement d’une opération irrégulière ou non conforme au Plan de travail ou aux 
objectifs alloués aux projets dans le cadre de l’assistance au Gouvernement de Côte d’Ivoire --- cela a été 
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repris par les auditeurs eux-mêmes plus bas. Le Bureau a chargé la dépense directement sur un compte de 
charges car il avait été autorisé par le Siège à procéder à des overrides exceptionnellement en fin 
d’année. Si le compte d’avance avait été utilisé en 2020, il n’y aurait plus eu de ressources en début 
d’année 2021 pour pouvoir passer les écritures en charge. Nous n’avions donc pas d’autre choix que de 
procéder à cette classification des dépenses pour procéder aux overrides (on ne passe d’override sur les 
comptes d’avance).  

- Le choix de la priorité élevée pour classifier l’impact de cette observation d’audit ne nous semble pas 
refléter la nature intrinsèque de la transaction qui ne résulte ni d’une tentative de manipulation, ni d’une 
fraude, ni d’une méconnaissance des règles. Il s’agit d’un choix raisonné, assumé et justifié par les 
circonstances, et le business case dans l’intérêt de l’organisation, en utilisant des opportunités qui 
existent et sont disponibles pour les agences. Les dépenses correspondent à des équipements qui ont été 
livrés et dont la matérialité ne souffre d’aucune discussion. Si la possibilité de payer en avance ne s’offre 
plus aux agences comme le PNUD pour des acquisitions avec UNOPS, la plateforme de UNOPS doit le 
refléter et les textes doivent être amendés au niveau corporate. De même, si les paiements en avance ne 
peuvent se faire sans mouvementer les comptes de charge, la possibilité d’effectuer des overrides sur les 
comptes d’avance pour préempter des ressources d’un cycle sur l’autre devrait être permise, auquel cas 
cette recommandation est également à soulever au niveau corporate.   

Réponse des auditeurs : 

Nous comprenons que dans le contexte de l’opération, le bureau du PNUD était dans la contrainte de procéder au 
paiement de l’UNOPS avant toute livraison des biens commandés.  

Néanmoins, il convient de noter que le fait de constater l’avance en 2020 n’empêchait pas de disposer des 
ressources nécessaires en 2021 puisque la créance correspondante devrait être également constatée pour justifier 
l’opération et le fournisseur aurait déjà été payé. 

Nous réitérons notre recommandation afin que des dispositions soient prises pour éviter que des paiements de biens 
non livrés soient constatés comme des dépenses.  

Nous maintenons notre choix de priorité élevée étant donné le montant significatif de l’impact financier. 
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Constatation n°: 2  Journaux de bord des véhicules insuffisamment remplis et non approuvés 

Observations:  

Le paragraphe 27 des politiques et procédures de gestion des véhicules du PNUD, stipulent que : ‘’Les directeurs 
des opérations ou tout autre directeur en charge des opérations de bureau ont la responsabilité opérationnelle 
globale de s'assurer : 

 Les conditions générales et les procédures régissant l'utilisation des véhicules du PNUD sont respectées.  

 Les journaux de bord sont signés quotidiennement par le membre du personnel concerné.  

 Les enregistrements de l'historique du véhicule (formulaires/journaux) sont conservés.’’ 

Nous avons constaté que les journaux de bord quotidiens des véhicules n'étaient pas remplis de manière appropriée 
pour permettre une vérification facile de la distance parcourue et du rapport entre la consommation de carburant 
et la distance parcourue réelle. En effet, sur toutes les feuilles de ces journaux de bord, aucune mention n’est 
faite de la lecture du compteur, ainsi que des activités et des projets pour lesquels les véhicules sont utilisés. 

Nous avons également noté que ces journaux de bord n'étaient pas approuvés. 

L’insuffisance dans le remplissage des journaux de bord peut conduire à un suivi inadéquat des véhicules. 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

L'équipe des opérations du bureau du PNUD doit s'assurer que tous les journaux de bord des véhicules sont remplis 
de manière appropriée et approuvés par le/les agents responsable(s). Pour ce faire, le/les agents responsable(s) 
doivent veiller à fournir toutes informations requises par les journaux de bord de véhicules. 

Commentaires de la direction : 

Le Bureau du PNUD Côte d’Ivoire s'engage à renforcer le système de contrôle mis en place pour s'assurer de la 
bonne gestion des véhicules du projet. Depuis lors il a été initié au sein du projet une fiche de demande course qui 
permet de renforcer le suivi des déplacements des véhicules. Voir fichier joint. 

Réponse des auditeurs : 

Nous prenons note des commentaires du bureau pays. Il convient, en dehors de la fiche de demande de course 
initiée, de remplir les fiche de suivi des véhicules (Cf. Modèle GA.134) de manière exhaustive et avec les 
informations permettant de rattacher chaque course à l’activité ou au projet auquel elle se rapporte. 
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Constatation n°: 3  Accord de contributions financières avec le gouvernement non formalisé et comptabilisé 

Observations:  

Le paragraphe 3.4 du Corporate Guidance for International Public Sector Accounting Standards Funding 
Arrangements stipulent que : ‘’Les contributions volontaires, les dons promis et autres transferts sont comptabilisés 
en tant que revenus au moment où l'accord devient contraignant, c'est-à-dire le moment où l'Agence est réputée 
acquérir le contrôle de l'actif même lorsque juste une lettre de contribution/d'engagement est acceptée et 
reconnue’’ 

Nous avons noté que le bureau-pays a obtenu du Gouvernement de Côte d’Ivoire une promesse de contribution ad 
’hoc dans le cadre de l’activité du projet pour faire face au besoin urgent de livraison de certains équipements 
électoraux commandés et dont les frais de fret n’étaient pas prévus au budget.  Sur la base de la promesse, le 
bureau-pays a procédé au paiement des frais le 22 octobre 2020. La promesse de contribution a été honorée par le 
Gouvernement en décembre 2020. 

Bien que nous comprenions le contexte d’urgence dans lequel cela s'est produit, la contribution reçue n'a pas été 
comptabilisée selon les principes de comptabilisation des revenus et n'a pas été formalisée en conséquence. 

Priorité: Moyenne 

Recommandation:  

Le bureau-pays du PNUD doit s'assurer que toutes les contributions reçues des parties prenantes du projet sont 
comptabilisées dans l'état des revenus du projet conformément aux principes de comptabilisation des revenus et 
dûment formalisées. 

Commentaires de la direction: 

Cette opération a été effectuée dans un contexte d'urgence reconnue par le cabinet d'audit. Le bureau pays 
s'engage pour l'avenir à utiliser tous les moyens permettant d'établir de façon formelle les bases d'un tel 
engagement. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

MARK HENDERSON 
PARTNER 
 
BDO LLP 
55 Baker Street 
Londres W1U 7EU 

31 août 2021 
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ANNEX I : RAPPORT COMBINE DE DEPENSES 
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ANNEX II : L'ETAT DES IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

  

Mark Henderson
Associe
BDO LLP
Londres W1U 7EU
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ANNEX III : LES COMPTES CLIENTS ET LES 
COMPTES FOURNISSEURS LIES AU PROJET 

Comptes   Solde au 31/12/2020 en $ 

Clients 585.863,28                      

Fournisseurs 241.312,76 
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ANNEX IV : CATEGORIES DE PRIORITE DES 
CONSTATATIONS DE L'AUDIT 

Les catégories de priorités suivantes sont utilisées :   

Hautement prioritaire 
(Critique) 

La mesure est considérée comme étant impérative en vue de veiller à ce que le PNUD 
ne soit pas exposé à des risques élevés.  L'absence d'une prise de mesure peut 
entraîner des conséquences et des problèmes majeurs. 

Moyennement prioritaire 

(Important) 

La prise de mesure est considérée comme étant nécessaire en vue d'éviter une 
exposition à des risques significatifs.  L'absence d'une prise de mesure peut entraîner 
des conséquences significatives. 

Faiblement prioritaire La prise de mesure est considérée comme étant souhaitable ; elle pourrait susciter 
une optimisation du contrôle et un meilleur rapport coûts/avantages.  Les 
recommandations faiblement prioritaires, le cas échéant, seront traitées directement 
par les auditeurs avec l'équipe de direction lors de la réunion de bilan, et seront 
listées dans une note séparée qui sera distribuée une fois le travail sur le terrain 
achevé. Pour cette raison, les recommandations faiblement prioritaires ne sont pas 
mentionnées dans le rapport d'audit. 
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